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CIRCULAIRE DU 7 NOVEMBRE 1988 
relative à l’application du décret n° 88-1027  

du 7 novembre 1988 

complétant le règlement général des industries 
extractives 

(Journal officiel du 9 novembre 1988) 

Paris, le 7 novembre 1988 

Le ministre de l’industrie et de l’aménagement du 
territoire à Messieurs les préfets. 

Les mesures relatives à l’aérage des travaux 
souterrains font actuellement l’objet des prescriptions : 

  du titre VII, section I (art. 145 à 159), du décret 
n° 5 I-508 du 4 mai 1951 en ce qui concerne les mines 
de combustibles minéraux solides ; 

  du titre VII (art.146 à 161) du décret n°59-285 du 
27 janvier 1959 en ce qui concerne les autres mines 
ainsi que les carrières souterraines auxquelles le décret 
n° 64-1149 du 16 novembre 1964 a rendu applicable 
notamment ce titre VII. 

Les mesures concernant la protection du personnel 
contre l’inflammation de grisou dans les mines de 
combustibles minéraux solides font actuellement l’objet 
des prescriptions du titre VII, section B (art. 160 à 
184), du décret du 4 mai 1951. 

L’article 214 du décret du 27 janvier 1959 laisse à des 
arrêtés préfectoraux le soin d’édicter, en tant que de 
besoin, des prescriptions complémentaires relatives 
aux autres mines présentant des dégagements de gaz 
inflammables. En ce qui concerne les mines de potasse 
d’Alsace, sujettes à des dégagements épisodiques de 
grisou, l’arrêté préfectoral date du 10 août 1959. 

La protection du personnel contre les effets de la 
température n’est actuellement évoquée qu’en un seul 
article tant du décret du 4 mai 1951 que de celui du 27 
janvier 1959. Ces articles sont longuement commentés 
par une annexe à l’instruction du 20 juillet 1951 pour 
l’application du décret n° 51-508 du 4 mai 1951 et de 
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l’instruction du 27 janvier 1959 relative à l’application 
du décret n° 59-285 du 27 janvier 1959. 

Certaines des prescriptions actuellement en vigueur ne 
sont plus adaptées aux exploitations modernes et une 
nouvelle réglementation a été élaborée. 

Le décret n° 88-1027 du 7 novembre 1988 comporte 
en annexe cette réglementation nouvelle qui constitue 
les titres : Aérage, Grisou et Chantiers chauds, du 
règlement général des industries extractives institué 
par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980. 

Ces trois titres appellent les remarques générales 
suivantes : 

Titre : Aérage 

Le titre : Aérage, reprend l’essentiel des dispositions 
actuellement en vigueur. Certains détails techniques 
n’y figurent plus. Une responsabilité plus importante 
est par contre confiée à l’exploitant notamment par 
l’exigence d’un dossier technique d’aérage. 

Ce dossier doit rassembler toutes les études relatives à 
l’aérage de l’exploitation et permettre ainsi, d’une part, 
de mettre en évidence les inconvénients et dangers 
résultant d’un aérage insuffisant et, d’autre part, de 
mettre au point les mesures pour y remédier. 

Titre : Grisou 

Le titre : Grisou, complète le titre : Aérage, pour 
toutes les exploitations souterraines dans lesquelles la 
présence de grisou a été constatée. Le nouveau 
règlement diffère des dispositions actuellement en 
vigueur sur un certain nombre de points : 

1. L’aérage descendant peut désormais être mis en 
ouvre sans autorisation du service local. L’exploitant 
pourra ainsi plus facilement tirer profit des avantages 
de l’aérage descendant en ce qui concerne le climat, 
l’empoussiérage ou le risque de feu. 

2. Aux classements franchement et faiblement 
grisouteux a été ajouté le classement épisodiquement 
grisouteux pour tenir compte des exploitations dans 
lesquelles le grisou est, la plupart du temps, non 
mesurable, mais peut envahir les travaux à des 
teneurs plus ou moins importantes, comme par 
exemple dans les mines de potasse d’Alsace. 

Ces classements ne tiennent pas compte des 
phénomènes dynamiques qui peuvent, suivant le cas, 
conduire à un classement" à coup de toit" ou " à 
dégagement instantané" conformément à l’article 242 
du décret du 4 mai 1951 cité ci-dessus. 

3. Beaucoup d’inflammations de grisou ont pour origine 
une accumulation dans un ouvrage en cul-de-sac. Le 
nouveau règlement accorde une importance 
particulière à l’aérage secondaire. 

4. Depuis quelques années, l’emploi de la 
télégrisoumétrie s’est largement développé dans les 
mines grisouteuses. Le nouveau règlement impose 
donc l’emploi de la télégrisoumétrie essentiellement 
pour le suivi des teneurs moyennes dans les principaux 
ouvrages accessibles de l’édifice minier. 

La grisoumétrie manuelle n’est pas abandonnée pour 
autant ; elle seule permet de détecter les teneurs à 
proximité des parements (teneurs maximales locales) 
ainsi que les phénomènes marginaux (nappes au toit, 
soufflards, petites accumulations locales) dont 
l’importance a été reconnue récemment. 
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Fait à Paris, le 7 novembre 1988.
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Pas plus que pour n’importe quel appareil de mesure, 
le nouveau règlement n’exige un agrément ministériel 
pour les grisoumètres. Compte tenu, toutefois, de leur 
importance pour la sécurité, ces appareils doivent être 
conformes à un cahier des charges approuvé par arrêté 
ministériel. 

5. Le nouveau règlement garde les deux teneurs 
limites moyennes de 1 p. 100 et 1,5 p. 100 suivant la 
nature des travaux, mais introduit une teneur limite de 
2 p. 100 pour la teneur maximale locale. 

Ce concept nouveau de teneur maximale locale tient 
compte des hétérogénéités de teneurs dans une 
section balayée par le courant d’air. Ces 
hétérogénéités, facilement mises en évidence par un 
grisoumètre muni d’une canne de prélèvement, 
n’étaient pas toujours décelables par la lampe à 
flamme, détecteur de grisou aujourd’hui abandonné. 

Lorsque certaines conditions assez sévères sont 
respectées, les teneurs limites peuvent être portées 
respectivement à 1,5 p. 100, 2 p. 100 et 2,2 p. 100 et 
cela, contrairement aux errements actuels, sans 
intervention de l’administration. Compte tenu des 
débits d’aérage beaucoup plus importants que par le 
passé, les teneurs limites relevées dans les cas prévus 
par le règlement ne conduisent pas à un 
amoindrissement de la sécurité. 

6. Contrairement au règlement actuellement en 
vigueur, le nouveau titre : Grisou, comprend un 
chapitre consacré au captage du grisou. Le captage est 
un moyen de choix dans la lutte contre le danger de 
grisou. Il importe qu’il ne soit pas lui-même facteur de 
risque. 

Titre : Chantiers Chauds 

Pour la caractérisation des chantiers chauds, le 
règlement reprend la notion de température résultante 
déjà définie dans l’annexe susvisée : Les conditions 
physiologiques du travail en relation avec l’aérage. 

Les mesures prescrites par le titre : Chantiers chauds, 
concernant la protection du personnel contre les effets 
de la chaleur sont notamment : 

  le suivi médical du personnel et son acclimatation 
aux chantiers chauds ; 

  la limitation de la durée du travail pouvant aller 
jusqu’à l’interdiction totale de travailler. 

Les commentaires des différents chapitres de ces trois 
titres, annexés à la présente circulaire, viennent se 
joindre à ceux des titres déjà parus dudit règlement. 

L’annexe aux instructions des 30 juillet 1951 et 27 
janvier 1959 : Les conditions physiologiques du travail 
au chantier en relation avec l’aérage, est abrogée. 

Vous voudrez bien me rendre compte des difficultés qui 
seraient susceptibles d’apparaître lors de la mise en 
ouvre de ces nouvelles dispositions. 

ROGER FAUROUX 
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